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Annexe 2 : Recrutement : propositions de l’autorité

1) cfr. note DPR avec l’accord du ministre du 25/8/2005

A.
PromSoc cadre opérationel

-
prise en considération d’un avis du chef de corps dans l’épreuve de personnalité; seuls les candidats qui ont un avis négatif et un résultat négatif à cette épreuve ne sont pas admis à l’épreuve suivante

-
les commissions de sélection évaluent les compétences spécifiques des candidats 

-
une commission de délibération (Dir DPR, un membre PolLoc désigné par la CPPL et un membre PolFed désigné par DGP) classe les candidats en trois groupes, sur base d’une épreuve professionnelle : très apte, apte et inapte

-
limiter à trois participations à la sélection PromSoc (le fait d’avoir réussi mais de ne pas être classé en ordre utile n’est pas pris en compte pour cette limite)

-
permettre à la commission de délibération de clôturer le concours lorsque le nombre de candidats prévus dans le groupe “très apte” est atteint.

B. Recrutement externe cadre opérationnel

-
les commissions de sélection évaluent les compétences spécifiques des candidats 

-
une commission de sélection permanente (présidée par DPR, composée d’un membre CPPL et un membre PolFed) procède à une évaluation globale des candidats et décide de la réussite (ou non) des candidats

2)
Autre contenu pour le test d’aptitude cognitive pour les INPP 2+ et CP (respectivement des épreuves de connaissance particulière liées à l’emploi et commentaire d’une conférence) ainsi que l’introduction d’une dispense de l’épreuve cognitive pour les candidats auxiliaires qui sont titulaires d’un diplôme de niveau 2 ou plus.

3)
Modification des décisions possibles suite à une enquête physique/médicale : apte, temporairement inapte ou inapte; l’appel est possible contre l’inaptitude temporaire ou contre l’inaptitude auprès de la commission d’aptitude médicale qui, s’il s’agit d’un concours, doit être constituée dans les 10 jours, et pour laquelle la décision d’appel doit également être prise dans ce même délai + introduction d’un test de drogues dans l’enquête médicale.

4)
Compléter l’enquête de contrôle médical  par une enquête de moralité préalable à l’admission à la formation des candidats qui se trouvent dans une réserve de recrutement.

5)
Enquête de moralité (aussi CALog) : DPR informe la zone du domicile du candidat après la réussite de l’épreuve cognitive avec possibilité de réaction; consultation des banques de données par DPP et DSB après réussite de l’épreuve physique et médicale; le résultat de cette consultation est communiqué à la zone concernée avec demande d’enquête de moralité (du candidat à partir de l’âge de 16 ans, en ce qui concerne le milieu, entretien obligatoire avec le candidat s’il y a des éléments qui mettent en cause la légitimité de la candidature : vérification d’autres condamnations, enquêtes complémentaires sur l’environnement familial et); feedback de cette enquête à DPR qui décide.

6)
Mentionner que la dissimulation malintentionnelle de données médicales ou d’information en rapport avec l’implication dans des dossiers policiers/judiciaires conduit à la démission d’office.

7)
Nouvelle procédure de recrutement CALog

1. Recrutement

(
Le principe est que l’engagement soit directement statutaire pour lequel l’autorité qui recrute, après les épreuves de sélection de DPR, puisse effectuer une première sélection sur dossier sur base de critères objectifs (bilinguisme, disponibilité immédiate, …) et doit, ensuite, soumettre un nombre minimum de (x5) candidats par fonction aux épreuves de sélection “locales” en tenant compte du classement établi par DPR.

( Excepté les recrutements en dehors de la formation du personnel et via les contrats de remplacements, on peut seulement procéder à l’engagement contractuel en raison de motifs urgentes avant mobilité et avec un contrat à durée déterminée (max 12 mois) et obligatoirement déclarer cet emploi vacant lors du cycle de mobilité suivant.

Les mêmes épreuves de sélection sont applicables pour l’engagement statutaire et pour l’engagement contractuel urgent afin que ces personnes engagées contractuellement puissent éventuellement être nommées pendant la durée de leur contrat via mobilité dans leur propre emploi.

2. Stage

· Durée

La durée du stage est fixée pour les niveaux A et B  à 12 mois et, pour les niveaux C et D, à 6 mois.

· Evaluation

Si le stage s’est bien déroulé, les rapports intermédiaires et finaux ne sont pas nécessaires : la qualité de stagiaire tombe alors de plein droit à la fin du stage. Si le stagiaire ne donne pas satisfaction, sa fonction peut lui être retirée à tout moment sur base d’un rapport d’évaluation motivé avec droit de défense.

7)
Suppression du jury dans le cadre de l’épreuve de cadre.

8)
Suppresssion de l’obligation d’être entendu par le Dir DPR dans le cadre de la détermination d’une restriction par rapport à l’engagement territorial; le candidat est en effet déjà entendu par la police locale lors de l’enquête de moralité.

9)
Adaptation des concepts actuels de la liste des critères de personnalité reprise à l’annexe 4 AEPol.

10)
Ne plus publier au Moniteur belge mais bien sur le site web de DPR l’annonce des épreuves de sélection dans le cadre du recrutement pour le cadre opérationnel et le cadre administratif et logistique.

11)
Le candidat qui, sans raison valable, exposée de manière détaillée dans le règlement de sélection, est absent d’une épreuve de sélection ou de l’ensemble des épreuves de sélection, au moment où ces épreuves sont organisées, est exclu de cette épreuve ou de l’ensemble de ces épreuves. 

12)
Limiter les cas où on peut demander un sursis pour commencer la formation (attestation médicale, contrat de travail en cours, …)
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